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Bureau

Séance du 16 février 2023

Membres du Bureau en exercice : 33

Le Bureau, régulièrement convoqué, s'est réuni salle Robert SCHWINT - La City - 4 rue Gabriel
Plançon - 25000 Besançon, sous la présidence de Madame Anne VIGNOT, Présidente de Grand
Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7,8, 9, 10.

La séance est ouverte à 18h02 et levée à 18h07.

Etaient présents : Mme Marie-Jeanne BERNABEU, M. Gabriel BAULIEU, M. René BLAISON,
M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, M. Marcel FELT, Mme Lorine GAGLIOLO, M. Yves
GUYEN, M. Daniel HUOT, M. Denis JACQUIN, M. Michel JASSEY, M. Aurélien LAROPPE,
M. Christophe LIME, M. Yves MAURICE, M. Jean-Paul MICHAUD, M. Anthony NAPPEZ, M. Gilles
ORY, M. Fabrice TAILLARD, Mme Anne VIGNOT, M. Benoit VUILLEMIN, Mme Marie ZEHAF.

Etaient absents: Mme Frédérique BAEHR, Mme Catherine BARTHELET, Mme Anne BENEDETTO,
M. Sébastien COUDRY, Mme Marie ETEVENARD, M. Gilbert GAVIGNET, M. Olivier GRIMAITRE,
M. Frank LAIDIE, M. Christian MAGNIN-FEYSOT, Mme Françoise PRESSE, M. Pascal ROUTHIER,
M. Nathan SOURISSEAU.

Secrétaire de séance : M. Jean-Paul MICHAUD.

Procurations de vote : Mme Frédérique BAEHR à Mme Marie ZEHAF, Mme Anne BENEDETTO à
M. Christophe LIME, M. Christian MAGNIN-FEYSOT à M. René BLAISON, Mme Françoise PRESSE
à M. François BOUSSO, M. Nathan SOURISSEAU à Mme Lorine GAGLIOLO.
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Garanties d'emprunts - Compétence Economie (Février 2023)

Rapporteur: Mme Catherine BARTHELET, Vice-Présidente

Inscription budgétaire
Sans incidence budgétaire

Résumé:
Il est proposé d'apporter une garantie d'emprunt à une demande déposée en matière d'économie
pour un montant de 1 624 000 €. Pour cette demande, il est vérifié que les ratios prudentiels et le
rè lement d'attribution des aranties d'emprunt sont respectés.

Il est proposé ci-dessous une synthèse de la demande formulée et présentée en détail dans le point
suivant (voir délibération de garantie en annexe).

1 - Opération financée par le prêt à garantir (Economie)

Dossier 37-ECO
Demandeur: AKTYA
Contrat de prêt : 142012
Montant à garantir :1624 000 € (soit 50 % du prêt total de 3 248 000 €)
Affectation de l'emprunt: Réhabilitation du Centre Commercial Cassin- 8 rue René Cassin à
Besançon - NPRU

Cet emprunt a pour objet le financement de la rénovation du Centre Commercial Cassin. En effet,
deux ans seulement après l'incendie qui a détruit une grande partie du centre commercial ainsi qu'une
petite partie du restaurant inter-entreprises, les travaux de restructuration de l'ensemble du Centre
Commercial Cassin ont été réalisés.

Les locaux d'Intermarché ont été livrés le 02/11/2021. Par ailleurs, la livraison des dernières boutiques
donnant sur la place Cassin s'échelonne jusqu'au 2me trimestre 2023. Cette reconstruction n'a pas
été une simple remise en état mais une transformation profonde du Centre Commercial Cassin afin de
le rendre plus moderne, plus attractif, plus ouvert, plus vertueux et écologique, mais aussi connecté
au quartier de Planoise.

Il s'agit d'une nouvelle demande qui annule et remplace celle adoptée lors du Bureau du 9 juin 2022,
AKTYA ayant rencontré des difficultés sur le prêt initial pour trouver une garantie bancaire sur la
quotité non garantie par Grand Besançon Métropole, ce prêt n'ayant donc pas pu être souscrit au
final.

La demande de garantie porte sur le nouveau prêt contractualisé par AKTYA avec la Caisse des
Dépôts et Consignations, pour lequel les conditions de garantie bancaire sont cette fois réunies.
Il est contracté sur une durée de 10,5 ans, selon une périodicité de remboursement semestrielle et est
indexé sur Livret A auquel il faut ajouter une marge de 0,60 %, soit un taux actuel de 2,60 % à la date
d'émission du contrat fin novembre 2022.
Il a été vérifié, sur la base des documents figurant dans le dossier de demande, que les différentes
clauses respectent le règlement des garanties d'emprunts de Grand Besançon Métropole. Les ratios
prudentiels sont rappelés dans le tableau joint en annexe.

Conformément à son règlement, Grand Besançon Métropole renoncera au bénéfice de discussion
pour cette opération.

La situation financière du demandeur a été mesurée par Grand Besançon Métropole. Elle a été
appréciée à partir des informations financières disponibles (états financiers annuels du 31/12/2021).
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Il - Provision pour garantie d'emprunt

Conformément au règlement précité, la demande de garantie d'emprunts ne fera pas l'objet d'une
provision.

Mme Anne VIGNOT (1) et MM. Gabriel BAULIEU (1), Nicolas BODIN (1), Marcel FELT (1) et Benoit
VUILLEMIN (1), conseillers intéressés, ne prennent part ni au débat, ni au vote.

A l'unanimité, le Bureau :

abroge la précédente garantie accordée par délibération du Bureau le 9 juin 2022 à
AKTYA pour un montant de 2 287 000 €,

se prononce favorablement sur la demande de garantie d'emprunt déposée en matière
d'économie par AKTYA pour un montant de 1 624 000 €,

autorise Madame la Présidente, ou son représentant, à signer les documents à
intervenir dans ce cadre.

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 21 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseillers intéressés : 5

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

Pour extrait conforme,

Le secrétaire de séance,
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Mise à jour sous forme de tableau 
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Délibération de garantie 
AKTYA : dossier 37 - ECO / emprunt n° 142012 

 
Vu l’article L.5111-4 et les articles L.5215-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
Vu l’article 2305 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 142012 en annexe, signé entre AKTYA, ci-après l’Emprunteur et la 
Caisse des dépôts et des consignations ; 
 

DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
L’assemblée délibérante de Grand Besançon Métropole accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour 
le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 3 248 000,00 euros souscrit par l’Emprunteur 
auprès de la Caisse des dépôts et des consignations, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du Contrat de Prêt n° 142012, constitué de 1 ligne du Prêt.  
 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 1 624 000,00 euros 
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 
 

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
 
Article 2 : La garantie d’emprunt est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 
Article 3 :  
 
Grand Besançon Métropole s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


